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1.1 Responsable du Document de Référence

« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les
informations contenues dans le présent Document de Référence sont,
à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omis-
sion de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément
aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du
patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et
de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que
le rapport de gestion présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires,
des résultats et de la situation financière de la Société et de l’ensemble
des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des
principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux,
dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification des informations
portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent Docu-
ment de Référence ainsi qu’à la lecture d’ensemble du Document de Référence.

Les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009, préparés
conformément au référentiel IAS-IFRS, tel qu’adopté par l’Union européenne,
et inclus dans le Document de Référence à la section 20.1 (« Informations
financières historiques »), ont fait l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux
figurant à la section 20.2 (« Rapport des Commissaires aux comptes sur
les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ») du présent
Document de Référence.

Sans remettre en cause l’opinion qu’ils ont exprimée sur les comptes, les
contrôleurs légaux, dans leur rapport sur les comptes consolidés de l’exercice clos
le 31 décembre 2009, attirent l’attention du lecteur sur les changements de
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méthodes comptables exposés dans les notes 1.2, 2 et 8, ainsi que sur les points
suivants (comme dans leurs rapports sur les comptes consolidés des exercices
2007 et 2008 ) :

• l’évaluation des provisions de long terme liées à la production nucléaire,
dont les modalités de détermination sont décrites dans les notes 3.22 et 35,
résulte comme indiqué en note 3.2.1 desmeilleures estimations de la Direction.
Cette évaluation est sensible aux hypothèses retenues en termes de coûts,
de taux d’inflation, de taux d’actualisation à long terme, et d’échéan-
ciers de décaissements. La modification de certains de ces paramètres pour-
rait conduire à une révision significative des provisions comptabilisées ;

• l’approche privilégiée par EDF pour représenter au bilan ses obligations de
renouvellement des biens du domaine concédé relevant de la distribution
publique d’électricité en France décrite en note 3.24, repose sur la
spécificité des contrats de concessions. Elle consiste à retenir le montant
des engagements contractuels tel qu’il est calculé et communiqué annuel-
lement aux concédants dans le cadre des comptes-rendus d’activité. Une
approche alternative, fondée sur la valeur actuelle des montants à décaisser
pour faire face au renouvellement de ces biens à l’issue de leur durée
de vie industrielle, donnerait une représentation différente des obligations
vis-à-vis des concédants. Les effets qu’aurait eus l’adoption de cette
dernière approche sur les comptes sont présentés à titre d’information dans
la note 3.24. L’évaluation des passifs de concessions est sujette à des aléas,
entre autres en termes de coûts et de dates de décaissements. »

Henri PROGLIO
Président Directeur Général d’EDF
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